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	Texte5: Bourse de maîtrise en droit des affaires
	Texte6: La Chaire en droit des affaires et du commerce international remet annuellement une bourse de 5 000 $ à un(e) étudiant(e) inscrit au programme de maîtrise en droit des affaires à la Faculté de droit de l'Université de Montréal.
	Texte4: La personne récipiendaire sera sélectionnée selon l'excellence de son dossier universitaire et la qualité de son projet d’études.
	Texte7: I. Critère d'évaluation
	Texte9: II. Admissibilité
	Texte10: 1. Être inscrit(e) à temps plein ou en rédaction au programme de maîtrise en droit, option
    droit des affaires avec mémoire, à la Faculté de droit de l'Université de Montréal, au
    trimestre d’été 2008. 
2. Avoir complété au moins neuf (9) crédits dans le cadre de ce programme.
	Texte11: III. Modalités de constitution du dossier de candidature
	Texte12: Le dossier de candidature doit contenir les informations suivantes :
1. un curriculum vitae; 
2. les relevés de notes des études de premier et de deuxième cycles en droit; 
3. une description en une page du mémoire; 
4. deux (2) lettres de recommandations.
Veuillez utiliser à cette fin le formulaire de demande disponible en ligne.
Les dossiers de candidature doivent être déposés à l'attention du Professeur Stéphane Rousseau à la Faculté de droit de l'Université de Montréal, au plus tard le 30 avril 2008.
	Texte13: IV. Modalités de versement de la bourse
	Texte14: Une première tranche de 3 000 $ sera payable au moment de l’annonce de l’octroi de la bourse au trimestre d’été. Une seconde tranche de 2000$ sera payable au moment du dépôt du mémoire de maîtrise.
	Texte1: 


